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GENDARMERIE

Grands excès de vitesse dans le Gers,

GENDARMERIE

l'Escadron Départemental de Sécurité Routière a constaté les faits suivants :

Le vendredi 22 janvier à 19h50 sur la RN124, une jeune conductrice de 18 ans, titulaire du permis depuis le mois de novembre 2015, a été contrôlée à la vitesse de 161 km/h vitesse
retenue 152 km/h alors que la vitesse autorisée était de 100 km/h. Conséquences : la perte des 6 points entraînera l'annulation de son permis de conduire fraîchement obtenu.

Le dimanche 24 janvier à 17h45 sur la RN124, un conducteur a été contrôlé à la vitesse de 161 km/h vitesse retenue 152 km/h alors que la vitesse autorisée était de 90 km/h

Le lundi 25 janvier à 16h20 sur la RN 124, un conducteur a été contrôlé à la vitesse de 206 Km/h vitesse retenue 195 km/h alors que la vitesse autorisée était de 110 km/h. l'intéressé a été
contrôlé positif aux produits stupéfiants.
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